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Art. 3. - Le ministre de l’intérieur et du développement 

local et le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 2006-2112 du 31 juillet 2006, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
production et à l’utilisation de l’eau provenant des 
ressources hydrauliques non conventionnelles. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 

Vu le code des eaux promulgué par la loi n°
 

75-16 du 31 

mars 1975, tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment la loi n°
 

2001-116 du 26 

novembre 2001 et notamment son article 88 (nouveau), 

Vu le décret n°
 

91-362 du 13 mars 1991, relatif à l’étude 

d’impact sur l’environnement, 

Vu le décret n°
 

2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 12 

janvier 2005, fixant l’organisme concerné par la délivrance 

de l’attestation sanitaire d’utilisation des matériaux et objet 

destinés à être mis en contact avec les denrées alimentaires 

et les conditions de son octroi. 

Vu l’avis du ministre de la santé publique, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges 

relatif à la production et à l’utilisation de l’eau provenant 

des ressources hydrauliques non conventionnelles annexé 

au présent décret. 

Art. 2. - Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques et le ministre de la santé publique sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali
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Article 3 : En entend par la production des eaux provenant des 
ressources hydrauliques non conventionnelles au sens du présent cahier 
des charges : le dessalement des eaux salées et des eaux de mer et le 
traitement des eaux de rejet industrielles et sanitaires à conditions 
qu’elles ne soient pas utilisées comme eau de boisson. 
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Les services régionaux de l’hygiène et les services de l’office national 

d’assainissement doivent être avisés dans le même délais susvisé de toute 

création d’unité de production dans ce domaine. 

Article 7 : Le propriétaire de l’unité de production et d’utilisation de 

l’eau provenant des ressources hydrauliques non conventionnelles doit 

présenter à chaque demande à l’administration une copie du présent cahier des 

charges signée et tout autre document exigé par la législation et la 

réglementation en vigueur et notamment : 
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Article 10 : Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent cahier 

et en cas de production et d’utilisation de l’eau provenant des ressources 

hydrauliques non conventionnelles pour la boisson dans une zone touristique ou 

industrielle : 

- le degré de salinité des eaux distribuées ne doit pas dépasser 1.5 g/l 

tout en respectant les autres nomes tunisiennes relatives à l’eau potable 

concernant la qualité physico-chimique et bactériologique et les dispositions 

des articles du 97 jusqu’au 106 du code des eaux. 



N° 63 Journal Officiel de la République Tunisienne — 8 août 2006 Page 2135

Paragraphe 2 : Le fonctionnement des unités de production et de l’utilisation 

des eaux provenant des ressources hydrauliques non conventionnelles : 

Article 12 : Le propriétaire de l’unité de production et d’utilisation des 

eaux provenant des ressources hydrauliques non conventionnelles doit tenir un 

registre mentionnant : 
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Chapitre IV : 

Le domaine d’intervention de 

l’administration

Article 22 : L’unité de productions et de l’utilisation des eaux 

provenant des ressources hydrauliques non conventionnelles est soumise au 

contrôle hydrauliques, du ministère de la santé publique. 
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